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Disclaimer
Ce document a été rédigé en janvier 2018 sur la base d’informations validées à cette date.
Le présent document n’a qu’un caractère général. Bâloise Vie Luxembourg S.A. ne donne, dans le cadre de ce 
document, aucun conseil juridique et/ou fiscal, ni aucun autre conseil de quelque nature que ce soit. Il est recom-
mandé aux clients de s’informer auprès de conseillers indépendants.
Bien que les informations reprises dans ce document proviennent de source fi able, Bâloise Vie Luxembourg S.A. 
ne garantit pas leur exactitude, leur précision, leur pertinence, leur exhaustivité, ni leur actualité par rapport aux 
situations personnelles de chacun des souscripteurs. Par conséquent, Bâloise Vie Luxembourg S.A. décline toute 
responsabilité en cas d’erreur, de faute d’impression ou d’interprétation erronée des informations contenues dans 
le présent document.
Tous les droits d’auteur dans ce document sont la propriété de Bâloise Vie Luxembourg S.A. Il ne peut être diffusé 
sous quelque forme que ce soit sans l’accord préalable de la société Bâloise Vie Luxembourg S.A.

| Bâloise Vie Luxembourg S.A. | 23, rue du Puits Romain | L-8070 Bertrange | 

| Tél. +352 290 190-1 | Fax: +352 290 190 462 | www.baloise-international.lu |

Bâloise Vie Luxembourg a mis en place une page dédiée sur son site internet où vous 
trouverez tous les KIDs disponibles : 

www.baloise-international-lu/kid
Choisissez votre pays et vous aurez accès aux KID disponibles pour ce pays.
Vous pouvez télécharger le KID choisi (générique pour un produit et/ou un fonds 
spécifique). 

PRIIPS est un règlement européen entré en vigueur le 1er janvier 2018.

Ce règlement impose de mettre en place un « Key Investor Information Document » (KIID) 
destiné aux investisseurs de détails (et donc aux souscripteurs /preneurs de contrats 
d’assurance-vie) et décrivant les principales caractéristiques d’un produit d‘une manière 
claire et compréhensible avant toute transaction.

Ce règlement vise une meilleure protection de l’investisseur de détail – du souscripteur / 
preneur d’assurance – en améliorant la transparence et la comparabilité entre les 
différents produits financiers au sein des Etats membres de l’Union européenne.

Un KID mis à jour est  
remis au souscripteur /

preneur d’assurance

Cliquez sur le pays de 
résidence du preneur 

d’assurance /souscripteur

Cliquez sur «KID» pour télécharger 
le KID approprié en PDF.
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Un exemple de produit générique KID Document d’information spécifiqueCe que le preneur d’assurance/souscripteur doit 
savoir
1	 �Objectif du KID

2	� Informations génériques sur le produit et le fournisseur qui le 
commercialise: contact information....

3	� De quel type de produit s’agit-il: les objectifs, quel type d’investisseur 
devrait y souscrire, sa description 

4	� Quel est le risque et le rendement attendu du produit (scénario) 

5	� Que se passe-t-il en cas de défaillance du fournisseur du produit? 

6	� Structure globale des coûts du produit

7	� L’horizon de placement: combien de temps dois-je conserver 
l’investissement et puis faire un retrait anticipé ?

8	 Comment déposer une réclamation 

9	 Autres renseignements pertinents 
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